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CONFERENCE ECONOMIQUE AFRICAINE 2010 

 

 

 

Présidents de séance, Rapporteurs et Discutants – Note 

d’information 
 

Présidents de séance  

 

Chaque session parallèle durera deux heures et 30 minutes et comprendra deux/trois 

papiers qui seront présentés et discutés. En d’autres termes, le Président de séance 

devra s’assurer qu’environ 50 minutes seront allouées à chacun des papiers (20-25 

minutes pour le présentateur, 10 minutes pour le discutant et 20 minutes pour l’audience). 

Le respect du temps imparti est de la plus grande importance pour le bon déroulement de 

la Conférence.  

 

Les discutants doivent parler 10 minutes et : 
 

i. Mettre en lumière le contenu du papier et la présentation ; 

ii. Lancer le débat et la discussion en soulignant les questions politiques qui 

ressortent de l’analyse ; 

iii. Fournir des suggestions pour améliorer la qualité du papier et,  

iv. Préparer une courte note sur les points précédents (deux pages maximum) qui doit 

être envoyée par voie électronique à Audrey Chouchane (a.chouchane@afdb.org) 

de préférence avant la fin de la conférence ou au plus tard dans les 5 jours qui 

suivront la Conférence.  

 

 

 

Rapporteurs 

 
Le travail du Rapporteur est essentiel pour rendre compte des délibérations de la 

Conférence de façon opportune et complète, sans perdre les éléments clés des discussions 

de chaque session. Dans ce contexte, les rapporteurs sont priés de préparer un maximum 

de 2 pages par session, en utilisant les lignes directrices suivantes: 

 

i. Saisir les éléments clés des discussions en détail. Il s'agira notamment des 

questions soulevées par le contenu du papier (analyse, questions de 

développement, etc.) ainsi que les questions de politique qui ont des 

implications pour la promotion du développement de l'Afrique, 
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ii. Saisir les suggestions essentielles pour l'amélioration du papier, 

 

La structure du rapport de 2 pages est la suivante : 

 

i. Introduction 

ii. Commentaires sur le contenu du papier, ses contributions et ses limites, 

iii. Questions opérationnelles et opportunités soulevées,  

iv. Questions politiques issues de la discussion. 

 

Le rapport doit être soumis par voie électronique à Audrey Chouchane 

(a.chouchane@afdb.org), de préférence d'ici la fin de la conférence ou au plus dans les 5 

jours qui suivront la conférence. 
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